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1/ OUVRAGE INTITULÉ:
LÉGITIMITÉ DU SERMENT CIVIQUE,

Par JM. GRegoire , curé d}Embermeuil } député du
département de la Meurthe.

«Je débute par une dénonciation étrangère à ma dé-
fenfè » mais qui ne l'efl pas à l'objet du ferment civique.
Quiconque eft ami de la religion & de la patrie

3 a
million pour traduire à leur tribunal les adminiftrateurs
du département du Morbihan. Dans une circulaire qu'ils
viennent d’adrelfer aux citoyens de leur relïort

, on lit ,
avec étonnement

, avec fcandale , ce qui fuit
( page 6 )

•

ft Le pape a chez lui les pouvoirs de Lépifcopat
, & hors

” de fon territoire , il n a ni ceux-là
, ni autre. Page 1 3 :

» Vous (les curés) êtes, dans la hiérarchie
, les°égaux

,a des eveques , a la feule différence que vous ne pouvez
” Pas , comme eux , ordonner vos femblables. »

Perfonne ne fronde plus courageufement que moi tous
les abus , fu lient- il s réfugiés fous la tiare

, la mitre ou le
diadème j <Sc cet opufcule en offrira de nouvelles preuves.
Mais , fidele aux vrais principes

, je m'élèverai toujours
avec intrépidité contre une dodrine erronée , & dont le
fjmple expofé fuffit pour provoquer la cenfure. Comment
fe peut- il que des hommes chargés de 1 adrainiflxarion
publique , & fur qui doit fe repofêr la confiance des
peuples, profeffent & propagent des maximes anti-catho-
liques, capables, fu r- tout dans la crife a&uelle, d'égarer
les ignorants , de révolter les gens inftruits

, de fournir,
non des prétextes , mais de juftes fujets d'inquiétudes
aux vrais chrétiens

, d'attifer conféquemment le foyer
de l'infubordination & des défordres } On me vante ia
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droirure de ces admini {traceurs. Je ne fonde pas leurs in-

tentions 3 quoiqu'on puilîe élever des doutes fur cet

objet
, puisqu'un de leurs collègues- a refufé de ligner leur

adrefïe
;

je cenfure leurs principes , & j'aime à croire

qu'ils s'honoreront au plutôt ,
par une rétraélation publi-

que 3 que commande l'amour du devoir &de la paix. Si

leur circulaire n'efl que le fruit d’une erreur , leur ftlence

feroit un crime ; & je m'emprefterois alors de fcnnet

l'alarme contre un attentat public aux vérités faintes

,

dont nous fouîmes , aux yeux de l'églife & de l'état , les

dépofttaires Sc les organes. Si ces meilleurs veulent per-

fuader au peuple que le ferment civique efl légitime , cette

thefe n'a pas befoin du menfonge pour auxiliaire ; la

vérité fufSt à fon triomphe. Cette tranfition me conduit

naturellement à mon fujet.

Deux brochures ont paru ; l'une contre mon ferment,

l'autre contre mon écrit fur cec objet. La première , que
le hafard vient feulement d'amener fous mes yeux & qui

a pour titrre : Lettre d’un curé de campagne à M. Grégoire ,

fur fonferment. y paroît antérieure à la publication de mon
ouvrage , ou du moins l'auteur ne l'a pas connu , car il

y eût trouvé la réfutation de prefque tout ce qu’il allégué.

Je n'aime pas les redites ; ôc après quelques obfervations ,

je renverrai l'auteur à mon écrit , dont je ne puis lui

adrefler un exemplaire, pui (qu'il a gardé l'anonyme.

Vous infiftez fur ce que les droits du fouverain pontife

ne font pas aflèz prononcés dans la conftitution civile du
clergé

j ne l’ai- je. pas dit moi-même? Mais en obfervant

qu'une réticence de cette nature n'efl point une héréfie

dans un ouvrage qui n'efl pas defliné à énoncer toutes les

vérités dogmatiques , & qui n'efl point un corps de
doctrine , tel que l’expolition de foi par Boffuet.

Vous craignez que dans les articles non encore dé-

crétés , & qui feront le complément de la conftitution ,

on n'infere des chofes inorthodoxes. Cette terreur auroit-

elle pour fondement la connoiftànce morale d'une foule

d'êtres gangrenés dans tous les genres ? ils parlent de reli-

gion, & la religion n'efl pour eux que le mafque de
hypocrifie , Celt-à-dire, le manteau du crime } ils pré*



conifent la probité , la verra , Sc peuvent offrir pour

garants de la leur , des créanciers défolés , des habitués de
tripors ou de repaires de la luxure. Us célèbrent le parrio-

tifme , le peuple s'engoue de leurs phrafes banales
,
que

la feuille du lendemain a foin de vanter ; 8c ce peuple ne

voit pas que le civifme n'eft pour eux qu'un calcul de
vanité ou de finance ; que n'ayant pu jouer le rôle de
Ssjan , ils afpirent à celui de Cromivel ; 8c qu'ils n'ont,

comme on l'a dit, tué ledefpote , que pour conquérir le

defpotifme. La religion n'a de prix , à leurs yeux , qu'au-

tant qu'elle peut fervir de marche- pied à leur ambition :

ils préféreraient encore de la détruire , parce qu'elle en
eft le frein. Ce qui doit anéantir ou atténuer vos craintes,

c'eft la certitude ou i'efpérance de ne jamais voir l’aficm-

blée fubjuguée par des principes defirutfieurs. Mais une

obfervation péremptoire , c'eft que le ferment exigé ne

porte que fur ce qui efi décrété , 8c jamais fur ce qui ,

ne l'étant pas , n'eft qu’un être de raifon. Conféquem-
ment votre appréhenfion ne peut être un moyen déclina-

toire. Doit-on crier au feu fur la feule poffibiiité d'un

incendie ?

Vous tremblez que les élections nouvelles ne foien t en

proie à des intrigues d’autant plus criminelles , que leur

objet fera d'une nature plus relevée. Certainement fi le

choix des nouveaux pafteurs devoit refiembler à celui

d'un grand nombre de municipaux 8c d'adminiftrateurs,

il ferait permis de balancer
,
pour la préférence , entre

l'ancien 8c le nouveau régime. Voulez-vous connoîrredes

fors orgueilleux 8c des tyrans détc fiables ? voyez la plupart

des municipalités dans les campagnes (i). Mais , ce qui

( i ) L'objet de cette note eft une digrefiion ,
mais fi nécef-

faire
,
que je ne puis l’omettre.

Je fuis ici au centre des correfpondances dans tout le royaume ,

& certainement perfonne n’a recueilli tous les renfeignements

que j’ai fur la tyrannie des municipalités ,
envers les curés

,
vi-

caires , &c. : c’efi: un tableau hideux que je rendrai public ,

pour le lier à l’hifioire de la révolution. On y verra une foule

d’êtres
,

pour qui l’écharpe n’eft que l’enleigne de la bê-
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doit écarter nos inquiétudes , c’eft que les nouveaux

}uges font ,
pour la plupart , une preuve que le peuple *

en s’éclairant graduellement, épure fes choix.

Les faits que vous citez pour conforter l’éreétion d’évê*

chés par la puifiance fpirituelle ,
prouvent ce que per-

fo ine ne nie : favoir , que l’églife feule organife fon

régime ,
même extérieur , lorfqu’elle n’eft point liée à

Ta iminiftration politique , ou que l’autorité civile refufe

de s’en mêler ;
mais ces exceptions n’infirment pas les

droits de la puiffance temporelle.

Votre ouvrage préfente une contradidion bien étrange,

pour ne pas dire plus. Vous affurez ( p. 18 ) que file corps

épifcopat adhéré à cette conftitution ,
par fcn ferment

,

dès-lors elle eft légale; " & nous pouvons, dites-vous.

tife , de l’orgueil, de la foreur, fe relayer pour tourmenter leurs

pafteurs de toutes maniérés , fous tous les prétextes. Croiroit-

on qu’en ce moment
,
des curés & des vicaires font en proie à

la perfécution ; les uns pour avoir prêté leur ferment avant la

notification officielle du décret , en forte que leur élan patrio-

tique eft traduit comme crime ; les autres
,
pour avoir juré y

non en étendant la main , mais en l’appliquant à la poitrine ,

comme il eft d’ufage aux prêtres ,
comme je l’ai fait moi-même

à la tribune ?

A côté de ces municipaux ,
vous avez pour pendant nombre

d’adminiftrateurs ; les uns fans énergie & qui font en arriéré de

la révolution ; les autres fans frein , qui envahifïent les pou-

voirs judiciaires & legiflatifs , & qui
,

dans le texte des

décrets, veulent Trouver des difpofitions juftihcatives de leurs

imprudences ou de leurs injuftices. Je me borne à un feul exem-

ple. L’Alfemblée nationale a rendu un décret très-fage far la

nouvelle circonfcriprion des paroifles ; mais diverfes administra-

tions ,
agiffant à eort &c à travers, révoltent les peuples , foit

en réduifant des cures à l’état de faccurfales
,
foir en fupprimant

des églifes dont le bien public follicite la confervation. La pre-

mière opération n’a pour objet qu’une léfînerie atroce fur la ché-

tive peniion d’un prêtre , comme fî la qualité de vicaire dimi-

nuoitfes befoins, la fécondé eft une injufticc ,
une cruauté contre

ces habitants , en faveur de qui leurs aïeux fondèrent & dotè-

rent cette églife , & qui ont droit d’avoir un prêtre chez eux ,

ou d’être déchargés de l’impôt
,
au prorata de ce qu’ils paient

pour l’entretien du culte.
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en jurer l'exécution. » Mais ( page 2.1 ) vous apoftro-

« phez les prélats en ces termes : Si vous aviez molli en
« prêtant le ferment qu'on vous demandoit , vous per-
» diez à jamais notre eftime. » J'avoue n'avoir pu rap-

procher fans frillonnement ces deux paffages. Quoi , les

évêques peuvent , félon vous, parleur adhéfion , valider

l'opération de l'Afïemblée ! Cet aébe facile calmera les

troubles de l'églife & de l'état ; & cependant vous les

félicitez de s'y être refufés. En vérité , fi ce n'eft pas là

prêcher la fédition 3 qu'on afiigne le caraétere d'une telle

conduite. Cependant je fais un effort de charité
, pour

croire que telle n'eft pas l'intention de l'anonyme qui ,

embouchant la trompette du malheur , crie que tour
eft perdu

( page 1 6 ) 3 que tous les nouveaux pafteurs

feront tachés du crime d'intrufion. Il fufEt de trouver un
Parker ; Ôc bientôt , félon lui 3 nous n'aurons plus que
des Odets & des Spifames. C'eft aux évêques qui ont prêté

le ferment que s'adreÏÏènt ces madrigaux. Il defcend
enfuite jufqu'à moi pour m'en gratifier. Mon nom
doit pajjer à la pojiérité 3 avec la famofité d’ Erojïrate

, fi
je ne monte vite h la tribune pour défavouer le ferment que

fai fait . Mon cher confrère ( car vous vous dites curé ) ,

ces mots j’ai tort feroiem bien vite fur mes levres
, fi je

croyois avoir failli , &C je donnerois le plus grand éclat

à ma réfipjfcence ; mais je vous déclare que plus j'ap-

profondis la queftion
,
plus je me fortifie dans le- prin-

cipes que j’ai profeflés ; & bientôt ,
peut-être

5 penfe-

rez vous de même , car la lumière étincele de toute part,

parce que de toute part on imprime fur ces objets des
ouvrages irréfutables.

J’arrive au fécond écrit intitulé : réponfe à l’ouvrage

de M. l’abbé Grégoire. Cependant qu'on ne fe trompe
pas à ce titre

, qui n'eft pas concordant avec ce que dit

l'auteur (page 4 ) , où il fepropofe d'examiner feulement

quelques articles de mon ouvrage. Dans ce qu'on n'atta-

que pas , il m'en refteroit allez pour être maître du champ
de bataille : d'ailleurs tout eft lié dans mon plan

; c'eft

un tiftù qu'il falioit défaire ; on s'eft contenté de l'érailîcr.

L'auteur de cette critique eft un homme droit , ami de
A 4



la religion & de la vérité. Quelle différence entre fa mo-
dération chrétienne 8c les fureurs qu'exalent contre les

patriotes quelques journaliftes vendus à la calomnie ! On
s'honore de leur haine ; leur éloge feroit une flétriffure.

Je commence , Moniteur , par vous féliciter de ce que
vous faites confifter la théologie dans la le&ure des livres

faims 8c des traditions apoftoliques. Ce n'eft pas là cette

théologie , dont on a dit qu'elle étoit à la religion , ce que
la chicane elt à la juftice ; c'eût été oppofer la religion
à la religion elle même : mais on a voulu parler de cette
fcholaftjque querelleufe 8c alToupiffame , où les plus ma-
jeftueufes idées de la foi font noyées dans un déluge de
fpécularions fyHématiques

, qui ont dénaturé le pur en-
feignement des faim Paul , des Ignace , des Policarpe.
Ceux-ci' vous, placent au milieu de tous les rayons de la

vérité ; tandis que , trop fouvent , la fcholaftique deffe-
che le fentiment , & rétrécit le génie dans un cercle de
puérilités pointilieufes.

“ Notre religion , dites-vous, eft apoftolique
; c'eit-

à' dire quelle enfeigne la même dodrine que les apô-
« très ; c'eft-à-dire encore qu elle préfente une fuccef-
» lion non interrompue de palteurs envoyés par les apôtres ,

« comme eux-mêmes 1 avoient été par Jefus-Chrilt. »

Cette définition , vraie dans la première partie , eft fauffe
dans la fcconde. Il faudroit dire une fucceilion non in-
terrompue de pafteurs envoyés par Jefus-Chrift , comme
les apctres l'ont été ; car il n'y a pas deux millions , l'une
divine , propre aux apôtres , 8c l'autre apoftolique

,
qui

feroit celle de leurs fucceffeurs. Les apôties n'ont pu en
établir que par la voie de l'ordination. Donc les évêques
qu'ils ont inftitués , n'ont exercé le miniftere épifcopal
qu'en vertu d'une million divine qui , dérivant de l'or-

dination , réfide effentieliement , exclulîvement dans le

fein de la puiffance ecdélîaftique.

Je foutiens que l'ordination conféré à l'évêque toute
l'autorité néceftaire. Vous foutenez au contraire qu'il lui

faut une million canonique ablblument diftinguée de fbn
ordination. C'eft ici que nos opinions commencent à di-
verger. Pour prouver la vôtre 3 vous obje&ez que fi l'or-



dination épifcopâlë étoit la fource de la jurifHiéHon , les
vicaires ne pourraient , après la more de l'évêque

, gou-
verner le diocefè , attendu qu'ils n'ont pas reçn la confeT
cration epifcopale. Cette objection n'offroic une difficulté
lerieufe

, qu autant que les vicaires gouverneraient ,comme juges de la foi, comme confécrateurs du facer-
doce diocéfain ; mais ils n'exercent qu'une autorité rela-
tive au maintien de l'ordre Sc de la dilcipline. Cette
fonéhon étoit anciennement attribuée aux prêtres qui
compoloient le conleil de l'évêque décédé. Je pourrais
plutôt vous demander pourquoi les cathédrales , ayant
dégénéré au point de n'être plus que l'ombre de ces an-
ttques presbytères, leurs fonctions n'étoientpas nuiles de
plein droit. Pourriez-vous me répondre autre choie , finon
que Dieu

^
dans ia miféricorde , n'abandonne pas le jfàlnt

des ndeîes a la merci des abus introduits par les hommes ?

Demandez-vous enfuite fur quelle bafe
j établis la mit

non univerfelle des évêques? Jefus - Chrift lui -même
vos répond : allé£ , enfeigne^ toutes les nations. Si ce n'ell
pas là une million univerfelle , veuillez bien , Monfieur ,
en tracer les limites ; <3e obfèrvez que les apôtres ont été
envoyés au même moment qu'ils ont reçu le pouvoir de
lier ôc de delier ; car Jefus-Chrift a prononcé leur naiflîon
par une formule parallèle & fimultanée. Je vous envoie

,

dit* il y comme mon pere m’a envoyé , dans la même cir—
confiance éc au même infiant ou il dit: les péchés que
vous remettre^ feront remis

, &c. Donc ils font envoyés
en vertu de l'ordination

, comme ils font établis juges des
confciences en vertu de l'ordination. A cela , vous faites

plufleurs reponlés que je vais fucceffivemenc mettre au
creufet.

i . Les apôtres
, dites- vous , pouvaient avoir une miffiou

plus étendue ; elle pouvait être univerfelle
, fans qu'on pût

en inférer que cette qualité convînt à celle de leurs fuc-
cefleurs. Voyez

, Monficur , comme ces expreffionspoa-
v?*ef} > on P**1 s , font vacillantes. Cette réponfe
d aiheuis eft de la pius mauvaile théologie

5 car en admet-
tant gratuitement Sc fans preuve une différence fpécihque
cime l'ordination apoffcolique &: l'ordination épifcopaie

,
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entre la miffion des apôtres & la million des évêques ,

vous détruifez Punité du facerdoce que Jefus-Chrift a
établi indivisible , immuable , 8c que les apôtres n'ont pu
transmettre que comme ils l'ont reçu. Le facerdoce

,
la

million des apôtres &c des évêques font donc identiques.

J'ajoute que fi , outre l'ordination , il faut une million
particulière

, l'ordination donne le pouvoir 8c ne le donne
pas

5 que l'ordonné peut remettre les péchés 8c ne le peut
pas ; & que ces paroles du Sauveur : Alle^ , enfeigne£ ,

lignifient également , n'allez pas , n'enfeignez pas.

Vous me dites , en fécond lieu
,
que la million n'a été

donnée aux apôtres que coliedivement , 8c qu'on ne peut
en conclure que chacun d'eux ait une miffion univerfelle.

Evidemment vous vous trompez ; 8c j'en conclus , au
contraire , l'univerfalité de leur million. Puifque Jefus-

Chrift
, les envoyant faire la conquête de l'univers , ne

leur fixe pas d'autres limites que leur zele ; ils croient donc
propres à évangélifer en tout pays , ce qu'ils firent ; 8c

lonWaprès avoir long- temps travaillé comme voyageurs,
iis (e fixèrent en divers lieux , ce fut le bon ordre , 8c

non le défaut de jurifdiction qui renferma chacun dans
certaines limites

J'adopte votre comparaifon de quatre-vingt-trois corn-
miliaires envoyés dans lesquatre-vingt-troisdépartements;

& je dis que chacun d'eux feroit revêtu de pouvoirs fuf-

hftiits pour aller dans tous indifféremment , fi l'on n'avoit

pas fixé à chacun celui auquel il eft deftiné. Montrez moi
donc que Jefus-Chrift a nommé St. Pierre pour Rome ,

St. Jacques pour Jérufalem , St. Jean pourEphefe, Sec. ;

ou convenez que la divifion des territoires eft une chofe
d'ordre , de police , concerté pour le bien des peuples

,

& que les peuples ont droit de modifier pour leur avan-
tage

, puifque c'eft là le but de toutes les loix.

Votre troifieme réponfe eft de la même force que les

précédentes. Y penfez-vous de nous dire “ qu'il eût été

« difficile à Jefus-Chrift d'affignei un territoire particulier
»* à chacun de fes apôtres ? » Outre fes miracles , l'Homme-
Dieu a fait des chofes plus difficiles. Il connoiftoit parfai-

tement leurs talents refpedifs 8c ie pays auquel chacun



' éroït plus propre ; cependant il s’eft abftenu de leur attri
bucr aucun territoire

3 mais il leur a confié le pouvoir des
cefs, pour 1 exercer par-tout. Les apôtres n'attachoient pas
à des villes déterminées les évêques qu'ils ordonnèrent

;

mais ils les y laifioient pour un temps 8c des befoins de
circonftances. St. Paul dit a Timothée : Rogavi te ut rému-
nérés Epkeji j dum irem in Macedoniam ut denunciares qui-
bujdam , 8cc. Il dit à Tite : Hujus rei gratiâ reîiqui te
Cretœ , ut ea quœ défunt corrigas & confiituas per civitates ,

presbytères. Eft-ce la dire à un évêque : Voilà votre églife
&: le leul territoire où vous puifiiez exercer vos fondions ?

Je vous invite , Monfieur 3 à bien méditer ces paroles 3
qui font décifives.

Lorsqu apres une circonfcnption que le bon ordre exi-
geoit 3 on n a point ordonné d'évêque fans lui aligner
un territoire 3 cela ne prouve pas que fa million ne ibk
radicalement umverfelle

; car on ne peut conférer un fa-
crement à demi ; 8c ion ne peut conférer d autres (àcre-
ments que ceux que Jefus-Chrift a inftitués. Quant à ce
que vous dites des évêques grecs fehifmatiques

3 ils ont
la million divine qu'ils exercent validement^ mais d'une
maniéré illicite 8c anti-canonique

, parce que tout paileùr
doit être uni au fiege de St. Pierre.

Tout le pouvoir effentiel aux minières de l'églife efl
donc conféré par 1 ordination : Péglife

, loin d y ajouter ,
n'a fait qu en reftreindre l'exercice par une (lige police à
chaque diocefe. Dès-lors s'évanouifiènt toutes les difficul-
tés fur la million ajoutée au pouvoir de l'ordination. Cette
diftin&ion étant la pierre angulaire de votre édifice il

croule avec elle
5 8c tout ce qui fuit tombe à feux

> parce
qu'il fuppofe ce qui précédé 8c que je viens de réfuter."

Je conviens , avec vous 5 que le bon ordre , 8c non
pas , comme vous le dites , Yunité de l’égltfe , exige que
chaque pafteur Toit renfermé dans une fphere d’adivité
circonfcrite : de là

, cette police qui fende les divisons
des diocefes fur des convenances locales. La charité trace
des limites 3 que la charité franchit 3 quand le beffiin des
peuples l'exige.^ C'eft par-là que St. Epiphane s exeufa
d'avoir exercé les fondions dans un diocefe étranger
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,
TefusrChrîft , en déclarant que Ion royaume n'efl pas

ae ce monde , adapte fbn évangile à tous les gouverne-
ments 3 & ne veut pas les priver de la moindre partie de
juridiction qui leur compete. La nation 3 maîtreiTe abfolue
de .on territoire

3 le partage à quatre- vingt-trois évêques ,
lans attenter au caraétere épilcopal

, qui eit hors d'atteinte
des changements humains : elle donne à l'évêché de Rho-
des deux cents paroidès de celui de Vabres. Si l'évêque
ce Rhodes croit ne pouvoir y exercer ion autorité que
du contentement de l'évêque de Vabres , celui-ci peut le
donner : c eft 1 objet d'une opération fpirituelle qui ne
concerne pas 1 état. Tout-à-l heure , Monsieur, je vous
rerai convenir qu'il le doit

; Sc que s'il ne le fait pas 3 le

_e °ln ues p-upies 5 la neceflité & la charité y fuppléent.
Cette conceflion de territoire , cette réfolution de l'auto-
rité civile de ne reconnoîrre que tel pour fonctionnaire
pubhc e ft abfolument de fa compétence. Si , pour pa-
reille choie , il pouvoir y avoir collilion entre les deux
puiilances

, chacune étant fouveraine
, indépendante

,
i une paralyferoit l'autre ; ôc la difpute feroit intermi-

a rnoins que Dieu n'intervînt pour juge.
N^etes vous pas , Monfîeur

3 frappé
3 comme moi 3 de

la renexion fuivante ? LTn (impie particulier
, maître de

la perfonne ., en changeant de domicile 3 peut fe donner
un autre pafteur

; & , félon vous 3 des milliers d'hommes

,

des peuples entiers ne pourroient pas collectivement ce
que peut un feul individu

; ils ne pourroient palier fous
la houlette d'un autre pafteur : & ne dites pas que celui-
ci -eroit un éveque politique

; c'eft là un fantôme que
vous créez. Un fujet choifi par le peuple fera évêque apof-
todquc

5 lorfqu'il aura été confacré par un évêque dont
1 ordination remonte, par filiation

, ju
r
qu'aux apôtres.

,
co

.

n venez que des millionnaires . arrivant à la Chine,
s fftîuaeroient trop heureux de fixer leurs (ïeges dans les
villes que déligneroit l'empereur. Je m'emprelïè , a mon
tour , de convenir qu'ils n'auroient pas leur juridiction ,
précifément parce que l'empereur auroit marqué le lieu de
leurs fieges , mais parce qu'ils auroient été faits prêtres& évêques par Péglife. Pour vous , Mocfieur , vous pré-



tendez qu'ils ne l'auroient que parce que l'églifc aurait
confènti aux bornes pofées par l'empereur

; ôc vous ajou-
tez que s'il vouloit 5 par la fuite , changer ces limites , il

ne le pourroit pas fans l'aveu du clergé ; c'ek à-dire ,

que ce clergé obéiroit bien au prince en arrivant chez lui ;

mais que s’il prenait une fois confikance , il lui ré/îkeroic
impunément. Je ne conieiilerois pas à ces millionnaires
de faire part au prince de ce futur contingent

; je fuis

sur qu il nuiroit au fuccès de leur début. Or , comme
j'ai trouvé , ainii que vous , ces principes dans l'expofi-
tion des evêques

, malgré mon refpeét pour eux , je n'ai

jamais pu adopter leur écrit.

Peut-être m'obj esterez- vous encore que fi l’églife, léga-

lement adoptée dans l'état , ne peut plus , fans l'inter-

vention de la puifJànce civile
, organifer fa police exté-

rieure , en tant qu elle ek liée à l'ordre politique
, elle

ek de pire condition qu'avant d'y être admife. Je vous
demanderais alors fi l'églife , liée , par l'adoption natio-
nale , à la dekinée de t'empire qui alfurera la durée de
la religion & fon triomphe

; fi , dis- je , elle ek dans
une condition pire que lor'que perfécutée ou feulement
tolérée , elle n'a dans l'état qu'une exikence tourmentée
ou précaire.

Avant de revenir à votre ouvrage
, je crois devoir 3

pour la régularité méthodique des raifonnements
, inter-

caler ici deux ou trois pages d'objections qui ne font pas
de vous , ôc des réponfes qui ne font pas de moi. Les deux
athlètes que je mecs en fcene font deux hommes favams
ôc profonds ( i ) , MM. Sanguine ôc Lamouretre.

Je penche à croire 3 dit le premier
, que l'effet propre

ôc nécekàire du facrement de l'ordre , ek de conférer

à l'évêque Sc au piètre, pour tous les lieux
, pour toutes

les perfonnes , pour tous les cas , tous les pouvoirs fpi-

xituels de l'épifcopat ôc de la prêtrife , même ceux de la

(i) Tous deux ont été mes profefîeurs en théologie. Il m’ek
doux de conlignerici mes fentiments de reconnoiffance

, d'cftime

& de vénération pour deux prêtres aulG refpeétables.



( 14 )

jurifdi&on. Mais ce n eft pas là un principe indubitable |

les Uicologiens font partagés fur ce point de doctrine , Ôcc«

Ce point de doctrine
, répond M. Lamourette , a tou-

jours été indubitable en France , où les théologiens étoient’
cpiigés de conformer leur enfeignement aux articles qui
fervent de bafe aux libertés de 1 eglife gallicane. Or , dans
le premier de ces articles on lit que féglife

, que ces
pafteurs tiennent immédiatement de Dieu leur jurifdiclion ,

prononcé fynonyme de celui-ci : Les évêques reçoivent la

jurifdiclicn dans leur ordination . Donc la jurifdiélion eft

aufïi intime au caractère épifcopal
, que la puiifance rela-

tive à la confécration de 1 euchariftie , eft intime & iden-
t'oue au caradiere du facerdoce en général 5 doncTexer-
cice de la jurifdidtion épifcopale ne peut pas plus être
limité , hé ou délié par quelque autorité que ce foit

,
quant

à la validité ou l'invalidité desaéles qui lui font propres ,

qu on ne peut limiter , lier ou délier l exercice du pouvoir
de confacrer l'euchariftie

,
quant à la validité ôcc,

La raifon pour laquelle rien ne peut empêcher qu un
prêtre ne confacre par- tout, & toujours validement l’eu

chariftie , c eft que le pouvoir en vertu duquel il confacre
,

eft un pouvoir d'ordre. Or, une jurifdi&ion reçue dans
l'ordination ôc par l'ordination , eft auftï un pouvoir
d'ordre. Donc , ôcc.

Mais , dit moniteur Sanguine
, quelque pouvoir de

jurifdidion que l'évêque & le prêtre foient fuppofés avoir
reçu dans leur ordination , il eft certain , de certitude
de foi

,
que i'exercke de ces pouvoirs peut être lié ou

délié , reftreint ou étendu , non feulement quant à la

publicité politique , mais encore quant à la légitimité ou
l'illégitimité

5 réelle & intrinfoque des adtes qui lui font
propres. Ecoutons la réponfe de M. Lamourette.
Une jurifdi&ion reçue dans l'ordination

, par l'ordi-

nation , 8c dont l'exercice pourroit être lié ou délié , ref-

treint ou étendu par l'autorité eccléfiaftique , feroit une
contradi&ion abfolument parallèle à un pouvoir de con-
facrer , reçu dans l’ordination

, par l'ordination , 8c dent
l'exercice pourroit être lié ou délié , reftreint ou étendu
par l'autorité eccléfiaftique , quant à la validité. On Dorte



( )

!e défi i cous les théologiens d'aiTîgner ici une racine' de
di (parité.

Je demande li nu moment où un prêtre vient de re-

cevoir l'ordination épifcopale , il a une jurifdidion dont
l

J

e:;eiciee eft lié. Si cela eft 3 il n'y a point de puilîance
qui paille mettre dans un état d'adivité , ce que Dieu a
laiflë dans un état d'inadivité 8c d’inertie. Si ce prêtre 5

au contraire , au foriir de Ton ordination
, a mie juridic-

tion dont l'exercice eft délié , ii n'y a pas non plus de
puifïance qui puitïe paraiyfer ce que Dieu a donné dans
un état adif & libre de tout obftacle. Si vous dites que
cette jurifdidion eft reçue de Dieu dans un état cornus 9

indéterminé 3 vague , indifférent , c'eft dire que cette

jurifdidion n'eft rien 3 parce que rien de divin 3 ni même
de vrai 8c de réel 3 qui n'ait une détermination.

La feule choie qui foit ici de foi 3 c'eft que les évêques
doivent reconnoîtrelafupériorité des papes

, & les prêtres

,

celle des uns &c des autres. Ces conlîdérations fom maires
détruifent entièrement l'objedion 8c les conféquences
qu'on en inféré.

>

Mais 3 dit on , fi la jurifdidion eft inféparable de l'or-

dination
,
que devient le concile de Trente , qui 3 outre

l'ordination
, veut qu'un prêcre foit approuvé pour con-

fier (i) ? Je réponds que le texte du concile fe concilie
avec les principes que je viens d'établir

; & même ii les

fuppofe
, puifqu il dit que i'ordination conféré aux prêtres

le pouvoir de confeflèr. il ne parle donc pas de cette ju-
rifdidion émanée de Dieu 8c reçue par le facrement;
mais d'une police qui foumet à des réglés fages l'exercice
des fondions paftorales ; c'eft l'objet de luiftitution cano-
nique relpedée 8c voulue par nos décrets ; elle délégué
a chacun la portion des fideles confiés à fa vigilance 9

elle opéré le même effet que le confentement d'un évêque ,

d'un curé 3 quand ils concèdent la faculté d'exercer le

miniftere dans leurs territoires refpedifs i celui- là à un
autre évêque ; celui-ci à un autre curé.

**"" ' " 1 1'

( 1 ) SeÆion 13 9 cap. 1 5.
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Mais , ajoute- 1- on , félon vous , la puiffance civile Ptff-

tsge aux pafteurs l'exercice de la jurifdiétion, meme quant

au fpirituel. Loin de moi cette a fierlion hétérodoxe* Me
ferois-je mal expliqué 5 ou mauroit-on mal compris ^

N ai-je donc pas dit & répété >
notamment pages 14 Sc

16 ,
ct que jamais l'état ne pourrait valider ni invalider

« aucun acte de quiconque s'immifeeroit aux foiiéHows

» fpirituelles ,
fans la miffion de l'égiife ;

que jamais le

« pouvoir civil ne peut l'étendre ni la reftremdre. » j'ai

« prétendu feulement 5 & je prétends encore ,
que le

cas de néceffité peut légitimer l'exercice des fonctions

paflorales dans un territoire étranger. C'efl une exception

à la loi de difcipline ,
qui interdit fagement à chaque

pafteur de franchir les limites dans lefquelles il elt cir-

confcrit. ... , 1}

L'Aflèmblée nationale ne détermine rien ( parce qu eue

n'en a pas le droit ) fur la difcipline intérieure de i'egliie ,

c'eft- à-dire , fur i'adminiftration dus facrements , les

rites 5 & ce qui atteint immédiatement les confciences :

elle ne peut s’occuper de la religion que dans fes rapports

politiques. Certaines gens voudroient bien qu elle eut

tranfgrefie & ftatué fur la légitimité intrmfeque des fonc-

tions eccléfiaftiques. Au lieu de prétextes ,
ilsauroient eu

de juftes raifons pour réclamer ;
mais l'aflemblee

,

je ren-

fermant dans la fphere de fes pouvoirs ,
quant à la cir-

confeription des diocefes & des paroifles , en trace les

limites territoriales ;
elle décrété la publicité politique du

culte ; & quand elle ne s'écarte pas de la loi divine , la

puiffance eccléfiaftique ,
au lieu de la troubler dans l'exer-

cice de fes droits , doit affortir tellement ,
quant au lpiri-

tuel ^'exercice des fonctions paftorales 3 que tout le con-

° l

Par- là , je n entends pas réduire l'autorité eccléfiaf-

tique à une obéifiance purement pafifive. Revetue^dir

pouvoir légifiatif ,
quant au fpirituel ,

elle ne peut etre

affervie au pouvoir temporel , ni l'afiervir U ne de les

fonétions propres &c incommunicables connue a repartir

l'exercice du pouvoir fpirituel entre les pafteurs j de c elt-

là ce qu'opere l'inflitution canonique.*
^ r v ous



VouspehfeZ, Monlîeur
, que lesêvêques auroient pu

le concerter
,
pour concourir

, avec l'Aflèmblée nationale,
à 1 orgamlation nouvelle du clergé. Je vais plus loin

; &
je dis que c’eft de leur part un devoir rigoureux. Ecoutons
le lavant Gibert , dont j’abrege , à regret

, quelques
pallages, mais en confeillant de recourir à l’ouvrage
meme.
Deus vult ut omnes chrifiiani legibus civilibus obtem-

PJ?? N?n minus tenentur ii ( epificopi ) quam cœteri
pdeles prœjumptionispondus in favorem principum tempo-
ralium inclinare

, in omnibus quce ad reipublicce remmen
Pertinent * ,11* ( loges ecclefiaftica) , obfiervari non
poÿint

, qum mutationes in civili adminijlratione inducantur
plura incommoda gravia pariturœ

, vel juin officiatur aliis
confiliis quæprœfieclis reipublicce videntur utiliora fiiecejjitas
incumbit epificopis ut fie principum voluntati fiubjiciant
Præjumptio femper ex eorum parte ftare debet

, quand,'â
voluntas eorum in re quæ ad eorum autoritatem pertinet
legibus naturali ac divinœ non répugnât evidenter ; alice non
funt rationes

, quibus fubditi à parendi necefjitate Lbe -
rentur (i).

M

Saint Auguftin difoit : Nous femmes chrétiens pour
nous - memes , & évêques pour vous. Mais , s’il vivoic
de nos jours

, penfez-vous que jamais là conduite pût le
traduire dans le langage luivant ; .. M.dgré ladéciiîon des
» pouvoirs legillatif& exécutif

; malgré la volontégénéraie
”

,

â
p
atIon & celle de ces diocélàins en particulier *

” maigre la certitude que ma retraite ne les privera pas» des! fecours fpintuels
, je veux relier leur pafleur. Cette

” obltmation
, loin d’être utile au bien de l'églife & de

» jetât, ne peut que troubler l’un & l’autre. N'importe
« je repoulfe , de toutes mes forces , I’établillement de
•> vos nouvelles loix. >> A ce langage

, à cette conduite
reeonnoitroit-on le vénérable prélat qui , à la tête de
trois cents évêques d’Afrique

, offroit de céder leurs

1 l;l
] Glb

rl’ P.ro!e?omm‘> > pars prior, tit. 8 , fe3 , A
legibus tcclefiatctrca res mixtes.

1 ' i,d
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lieues aux évêques 4onatift.es réconciliés à fcqglifê 2 Voyez

à quelle condefcendance s’abaifle k chante dans font

Bafile, qui reçoit à l’offrande Empereur \ alens ,
quoi-

que reconnu Arien ; &, pourdefcendre a des temps mo-

d-rnes ,
admirez le zele avec lequel les eveques aux états

de Bou Res en i 4î 8 ,
concourent à la pragmatique fane-

Èn ils favoLrt qu; l’autorité civile ,
proteélnce des

canons, nexcédoit pas tes pouvoirs ,
quand elle promul-

guoit les capitulaires de Charlemagne ,
les bix de font

Louis l'édit de Blois, ceux de 1695 & 17^4 ,
con

cernant la difeipline eccléfiaftique. Ces loix ont- el.es

exché des réclamations ? Non; il eft vrai que le roi

étoitla fourcedes grâces ,
comme le centre de 1 autorité^

mais le délégué de la nation feroit-il plus que la nation

Monfieur ,
d’autres articles fur lefquels vous

élevez des doutes que je fuis difpenfe de combattre

,

nuifoue vous ne les fortifiez d’aucune preuve. Par exem-

ple^vous ne pouvez croire que les cures

luffrager dans les matières dogmatiques. Il falloir donc ,

pour layer votre opinion ,
détruue tous es argumous

qui établiffent cette vente- prouvée ,
de cent maniérés,

La ciatue rein r r
fnperflue ,

car évidemment

nature meme > & s il vr

f
? bâteur de fon

par l’Aflemblée nationale 5 la forme, eft. ici la. feule cnwe *



laquelle on attache de l'importance; car, certes, fî avant
ou après la preftation du ferment, il plaît à un fon&ion-
naire d'émertre fa profeffion de foi

, perfonne n'a droit
de s'y oppofer. Je voudrois donc qu'élaguant les difficultés
fur la préci/îon rigoureufe de la loi , ont eût également
reçu le ferment dans la forme qu'on vient de mentionner

j

mais malheureufement le grand nombre des municipalités
c!l compofé de maniéré que les mefures de fageffe Sc de
douceur font aufiî étrangères à leur goût qu'à leurs
lumières ; Sc leurs procédés , à fégard des prêtres ,
offrent , tous les caraderes de la perfécution.
Oui , la paix renaîtra , malgré les manœuvres téné-

breufes de ceux qui , revêtant leurs paffions du caradere
facré de la piété , empruntent fan langage pour tifonner
le foyer du défordre ; &c ne croyez pas que ceci foie une
épigramme aiguifée contre certains eccléfiaftiqucs

; c'eft
une vérité de fait applicable à tous les ennemis de la ré-
volution qui , ralliés fous le même étendart , vou-
droient

, per fas & nefas , bouleverfer l’Etat.

La nation , comme l'affemblée
, eft divifée en côré

gauche Sc côté droit. Le Royaume eft inondé de libelles

anonymes , dirigés contre les décrets, contre les hom-
mes les plus fideles à la religion , à la kberté. Dires-
moi de quel coté avoient été fabriqués ces menfoti-
ges Sc ce faux bref du pape

, qui proferit la confti-
turion civile du clergé ? Le côté gauche , ufant de
la même fupercherie , auroit pu forger & faire circuler
un bref approbatif. Voyez -vous qu'il ait eu recours
à cette miférable Sc coupable impofture? Non, les amis
de la révolution l'ont commencée par l'afeendant de la
railon : la force s'eft unie à la juftice; Sc peut-être que
bientôt le ridicule achèvera l’ouvrage.

Je crois , Moniteur *' avoir diïcuté Sc réfuté tout ce
que votre écrit offroit de fpécieux. Je m'honore d'avoir
eu pour antagonifle un homme que j'eftime ; il en coû-
terait à mon cœur de vous quitter fans avoir rendu u ti

nouvel hommage à votre modération: c'eil un exemple
qui, malheureufement

, n'eft pas contagieux. D autres
attaques m'ont été livrées ) je tourne ailleurs mes armes.

B 2.
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Les faits confignés dans mon ouvrage ont etc con, elles

dans quelques journaux , & dans une brochure dont

l’amertume prouve au moins quel auteur a grand de ur de

foire triompher fa caufe. Je commence par le fomeux

partage : Liatum eft , Sec. 5 il fe trouve textuellement

dansl’ouvrage intitulé : Sinodiconfire pandeciz canonum

&c. Oxonii è theatro fneldoniano 1671, dans lequel elt

infé' é l’ouvrage du moine Matthieu ,
furnomme blaltaies

&c . p. ixy , à la fin duchap. 11 intitule : Deepijcopa-

tibus qüœ fiant métropoles & quod non oportet in unapio-

vinciâ duos ejfe metropolitanos. L’exiftence du partage

étant bien conftatée ,
je demande à quoi aboutit le vacarme

de certaines gens qui incidentent ,
pour faire divernon à

la thefe générale. Jeconfens qu’ils épiloguent encore fur

l’autorité de Blaftares ;
je pourrois meme complailam-

ment leur abondonner ce texte & les faits ; car les faits

varient; les principes feuls font immuables , 6c ceux-ci

me fuflfifent : mais il ne fout pas meme leur lartler cet

inutile triomphe. Je vais difcuter les autres citations , &
en ajouter de nouvelles ,

telles que la fuivante , déjà

S

’°!s’i aua vero civitas potejlate impérial'. novata eft ,
autdein-

ceps innovetur , civiles dftpofuion.es & publions ecclefiarum

auoque parochialium ordines fubjequantur. Ce canon eft le

fx-ïeptieme du concile de Calcédoine , & forme le trente-

huitième du concile in Trullo ,
qui le confirme par ce

préambule : canonem qui à patnbus faâus eft nos quoque

Ibfervamus quied.cn , fi qua vero Sec. Les deux édi-

tions de Labbe , à Paris & à Vemfe ,
citent a la marge

de ce canon du concile in Trullo , le douzième de Cal-

cédoine. L’édition de Hardouin cite ,
avec railon , le

dix-feptieme , car le douzième eft autre choie : il foie

cependant à notre caufe & nous y reviendrons

Zonare . expliquant le canon du concile in Trullo ,

confirme le dix-feptieme de Calcédoine ( 1 ) ,
qui veut

que fi le prince érige une ville ou eveché en metro-

(1) Zomare , in canen, 17 ,
condlii Cale.



pôle , elle le /oit auffi in r<. bus eccjejiajlicis. En cela ,

il efl: plus modéré, die M. de Marca (i)
, que Balfamon ,

qui , fondé fur i'ufage établi parmi les Grecs, s'exprime
ainfi : Et ideo efl in ejus potejlate ( imperatoris ) epifeopa-
tus in métropoles erigere & a fuis metropolibus alienare &
de novo efpifcopos & metropolitanos conflituere , & jubere
epifeopis in alienis diaecefibus abfque ullo prœjudiciofaenfi-
cave prœterfententiam epifeoporum

, illius regionis
, & alia

ejufmode epifeopalia juraexercere (2). Il faut avouer que
dans ces aliénions , il y a de l'outré j elles conduiroient
à la fuprématie anglicane, fi on leur donnoit une telle

extenfion. L'eflentiel ici efl: de constater
,

par l'ulage,
le droit compétent à l’autorité civile , dopérer la dé-
marcation territoriale des diocefes.

M. de Marca veut (3; que le canon dix-feptieme li-

gnifie feulement que fi le prince met quelques villages
dans la dépendance d'une ville, la jurifdidion eccîéfiafti-
que fuivra cette détermination. Auroit-il mieux entendu
le canon que toute l'églife Grecque ? Pour le forcer dans
fon dernier retranchement

, accordons qu'il ait raifon.
En- voulant atténuer la difficulté, il la laide intade ; car
n'y eût-il qu'une toife de terrein , dès que la jurifdidion
eccléfiaftique doit , fuivant le canon , finvre la diftri-
bution du territoire , la caufe efl: jugée. Au furplus ,

M. de Marca
, qui refuie au prince le droit d'établir des

évêchés fans le concours de l'autorité eccléfiaftique, con-
tredit

, non-feulement le concile
, mais fe contredit lui-

même , lorfque non content d'attribuer au roi le main-
tien des canons , il ajoute 1 circumjlantias & modos tiecef-

farios addere ad faciliorem eorum executionem Jive etiam
ad veram eorum mentem explicandam

, eofque accommodare
ad uülitatem regtÿ (4) 8c il fortifie fon dire par une
foule de faits confirmatifs. Les adapter à Yutilité du royaumey

(1) Marca , de concordia facerdotii & imperii , l. 2 , c. 8.

(1) Balfamon , in fynodum Carthag. can. 16.

($) De Marca , de concordia
, &c. U 1 , c. 8 , n. 6,

(4J De concordia
, &c. I. 6 , c. 36 , n. 1.

B 3
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te voilà précifémenf ce qu’il nous faut. Pâflbns au canon

douzième ( i )• . , „ ... , .

Tout ce qu’on peut en inferer , c eft qu il ne doit pas

v avoir deux métropolitains dans la même province: le

texte même indique le motif de cette loi. Des eveques

ambitieux captoient la bienveillance de l’empereur ,
pour

obtenir une divifion de provinces qui autorisât 1 ereétion

de leurs fieges en métropoles. Blaftares ,
au chapitre

cité , & Bévéridge , dans fes notes fur le canon de Cal-

cédoine (’i), cenfurent , avec raifon ,
cette conduite

orgueilleufe ; mais le premier déclare que ce canon

même n’étoit pas fuivi . attendu que des édits impériaux

âvo’ênt créé beaucoup de métropoles. L’intention du

concile n’étoit pas de ravir à l’autorité civi'e les droits ,

mais feulement de refréner un- vanité coupable ; & lorl-

qu’il réduit au fimpie hoir leur de métropolitain , fans

jurifdiaion , les prélats parvenus à cette dignité d’une

maniéré fi odieule ,
il avoit fans doute des naotils d in-

dulgence qui nous font inconnus ; car c étoit encore

compokr avec l’ambition. CVft diaprés ces principes que

fut jugée la conteftatiôri enrre 'Nicée & Nicomedie ,
(ans

préjudicier à, l’autorité de l’empereur ,
qui , à fon tour ,

laifle à NicoméBie fes droits . lorfqu'il ordonne que

Calcédoine ,
honorée par la tenue du concile .fera mé-

tropole : metropolis privilégia habere fancimus <

Le jugement poité à Calcédoine , fur un difierend de

même nature, entre Tyr & Béryte ,
prouve la circonf-

p<=étion avec laquelle on fut diftinguer les droits relpeéhh;

des deux puillànces ; & M. de Marca fait remarquer

to 'Labié; I , 4 761, édit. Paris.

(z) Pag. 118.

( 3 ) Concil» Calced* acl. 6 * à la fin.

(4) Concordia ,
U 2. 9 c. 8 , n. 3.



( 1 * )

Dans la même aflemblée ,
l'évêque Cécropius propose

d'abroger les loix civiles contraires aux canons. Les juges

demandent fi le concile en eft d'avis. Celui-ci répond par

l'affirmative; mais il veut que ce foient les juges qui l'or-

donnent. Hoc à vobis fiat , difent les prênes , principes

decretum & judicum fententiam canon concilii fecutus efl (i).

Saint Baille étoit évêque de Géfarée , métropole de Cap-
padoce. Valene , qui ne l'aimoic pas , paitage cette pro-
vince en deux. Thyanes devient une féconde capitale

;

& Anthyme , qui occupoit ce fiege , eft décoré du titre

de métropolitain. Thomalfin dit (2) qu'Anthyme , vou-
lant foumettre à fa jurifdi&ion Safyme , dont St. Gré-
goire de Nazianze étoit évêque , s’en empara à main ar-

mée. Il n'indique pas la fource où il a puifé cette anec-
dote. Quoi qu'il en foit, St. Grégoire, ami de St. Bafile ,

reconnut enfuite le métropolitain de Thianes , auquel il

s'adreffa quand il voulut quitter fon évêché , en lui difant:

Si je connoiflois, dans la province , un autre chef, je

recourrois à lui (3).

J'ai dit que le concile de Turin , en 401 , (d'autres

avancent cette date ) allure les droits de métropolitain à
celui des évêques d'Arles & de Vienne

, qui prouveroit

1 ereélion de fa ville en métropole , par la puijfance civile.

Un critique prétend que le texte du concile peut s'entendre

d'une ville érigée en métropole par la puifîance eccléfiaf-

tique.

Je lui réponds d'abord que mon interprétation eft tirée

des mémoires du clergé de France (4) fk de Tillemont (5).

(1) Conc. Calcédoine » a<ft. 4.

(ï) Difcipline de l’églife
, partie première, 1 . 1 , ch. 39.

(3) Saint Grégoire de Nazianze , epift 88. Le pere Laîànde ,

dans fon excellent ouvrage intitulé : Apologie des décrets ,

p 14 & fuiv.
,
paroit croire que l'épître citée s'adrelîe à Anthyme.

Ce feroic une erreur , car
,
depuis la quatre-vingt-unieme

,
jufqu’à

la quatre-vingt-onzieme
,
toutes font adrelfées à Théodore,

évêque de Tyanes , fans doute fuccefleur d’Anthyme.

(*) Mémoires du Clergé
, Paris , 1716, t. 6,p. 479.

(5) Tillemont, Mémoires, &c. t. To , Paris, -1707 , p. 684.

B 4



( 14 )

Je lui oWërve enfuite que le pere Pagi , avant le premier
élevé cette difficulté , ce même Tillemont la réfute d'une
maniéré irréfragable

, en faifant fentir que ce feroit prêter
gratuitement au concile une abfurdité ; ce feroit lui faire
dire : Pour [avoir quel doit être le métropolitain

, on exa-
minera qui eft-ce qui Vefl (i).

J ai cité , de mémoire , le paffage attribué à St. Gré-
goire fans me rappeller l’ouvrage d où il eft tiré. Le cri-
tique n’eft pas d’humeur de lire plusieurs volumes in-folio

;

ôc moi
,

je fuis fâché de n’en avoir pas le loifîr. La mu-
nicipalité de Bordeaux

3 dans jà proclamation
3 parle du

pape Simplicius, qu crut devoir approuver l’établiflèment
d’un patriarche d’Antioche

, par ordre de l’empereur Ze-
non. Elle cite les notes fur le concile de Trente ; & faut-
ai que je nie ce fait 3 parce que je n’ai pu le découvrir
dans celles de Rashcod ?

Juftinien , ai- je dit , décide que les villes réunies à la
Paphlagonie relieront fournies à leur ancienne mécropole.
Un cenfeur s’élève 3 en me criant : Eh 1 M. lifei & ne
rous en rapporte£ pas à ceux qui compilent pour vous. A ce
ton avantageux

, qui ne croiroit que cet homme eft
1 oracle de la vérité ? Voyons donc qui a tort.

Juflinien , dit-il , ne décida pas, parce qu’il n’y avoit
*ien à décider. R. jl décida tellement que M. de Marca 3

cité par notre ariifarque , comme dépofant contre moi

,

s exprime ainfi : Jus confiituit ita ut illius edicio , ôte. (2).
Il ne parle point de villes réunies à la paphlagonie. R. Il

en parle tellement que ces villes font défignées nominati-
vement au nombre de iix 5 favoir

, Prutias 3 Cratias 3

Hadrianopolis 3 Tius 3 Claudiopolis
, Héraclée (3).

De deux provinces de ce nom\ il n’en forme qu’une.

(r) Tillemont, ibid. p. 837 &8j8.
(1) Marca , de concordiaJacerdotii , eiitio 3 , Parifiis , lib. 1 ,

cap. <? , p. 137 & 138 3 71. 3.

( 3 ) Codicii Juftiniani , t. z , édit, de Paris
, anno 1618. Les

novelîes font à la fuite, tic. 8 , novella conflit. 25. De prac-

tore, Paphlagonie
, c. i.



R. Après avoir énuméré les villes , il réunit en une feule

feSkS. ““ • '* &
A préfent le cenfeur me permettra- t-il d’emprunter fon

angage ? hh ! M. life£ & ne vous en rapporter pas à ceux
qui compilent pour vous. Palfons à l’empereur Léon

(L’auteur des lettres inférées dans le fpeclaieur) trouvea abord fort mauvais que ce prince foit appelle faire
car c etoit , dit- il , un libertin

; d’accord
, cette épithetè

lut convient aulîi peu que le fobriquet de bien-aimé à ce
i-ouis XV , de crapuleuie mémoire.

C’ell l’adulation des valets de cour & nom ma fran-
chile qui a qualifie cette tourbe de rois , car j’en aurois
cruellement rabattu , mais ce n’eft pas de quoi il s’agit.

^
V

p‘
r Le°n affi8nale rang aux arche-

' e^ ' es & evÇches de 1 empire
; mon cenlêur le nie iufau’à

ce que je lui montre un auteur qui en parle ie lui in
dique Tbomallîn , difcipline de l’églife

,

P
part. i , L.

,

tinF'
^ 5 n

/ 7 > Pag. 317 & 318 , qui le renverra
,ainli que moi , au droit oriental de Leunelavius t 1

p. 89 , 90 , & 243 , 244 (2).
’ ‘ *

Quoi de plus précis encore fur cette matière que lesdeux textes (uivants :

H

Per confilium facerdotum & optimatum meorum ordinavi-
mus

, per civitates epifcopos & conflituimus fuper eos archie-
ptjcapum Bonifàcium qui eft miffus fancli Pétri : capit. Kar-lomam princip. anni 742, (3).

Conflituimus per confilium facerdotum & optimatum meo-rum tp ordinavtmus per civitates légitimes epifcopos & idcirco
conflituimus fuper eos archiepifcopos Abel & Aldobertum
ut adjudicia eorum de omni neceflitate ecclefiafiica recurrant

(i) Ibid.

•ï,xvf‘rrs ** • " **»

(3; Baluze, tome 1 y p.



Uimcpifcoplqukm alius populus. Capîtul. Pippïnnm. J4I (1).

M. la Croix prouve très-bien (2) qu'à tort on a voulu tirer

de ces paflages une preuve contre nous ,
puilqu au con-

traire ils. établirent clairement le droit qu'a l'autorité civile

d'opérer les divisions territoriales.

Pour l'évêché de Brême , voyez , dans Baluze , le

capitulaire de Charlemagne, de l'an 78$. Omnem terrant , ..

inter epifcop&s certo- limite difierminantes,,, in loco JBremon

yocato , ecdefiam & epifcopalem fiatuimus cathedram ,

huic parochice decem pagos fubjecimus , Scc. &c (3).

Pour l'arrondilTement de celui de Hambourg , liiez

dans le même auteur le capitulaire de Louis le Pieux , de

l'an S 34. Quia rafits prceteritorum cautos nos facit , in

futurum ne. quifquam epifcoporwn aliquam fibi trans Albiam

vel alicubi in prcedicla parochia vindicet pcteflaiem certo

limite circonfieriptum ejfe volumus : voilà donc encore la

circonscription territoriale.

Baronius dit en parlant d'Othon III (4) , necmora,

fiecit ibi { à Gnefne ) archiepifcopatum ut fpero légitimé ,

fine confenfu tamen prcéfatiprccfuhs cu/us diacefi omnis kcec

regio fiubjecla e/l,.. Eique fiubjiciens Reinbernumfianâæ ChoU

berienfis ecclefice epificepum ; Poponem cracuenjem , &c.

Pour les évêques établis en Pologne par Miciflas , ou-

vrer Thomaflîn (5) ,
qui cite Longin , hift. de Po-

logne ; duas fondât ( Micijlaus ) métropoles Pro

quorum honore metropolitico feptem alias ecclefias voluit ejfe

fiubjtclas.

J'avoue que le cardinal de Tufculum y concourut de

Ton côté. Pour les autres ére&ions d'évêchés qu'on a citées

,

de même que pour Cantorbéri , Magdebourg , &c ,

l'autoricé fpirituelle intervint également ; mais comment ?

Comme l'exige la religion ; comme le veulent nos décret* :

f
(i)Ibi4- ?- H7-
( x) Réfutation des déclamations ,

&c. p. 2.7*

(.3) Pag. 14 6 & 147.

(4) Baronius, t. \6
,
an. 992 , p. 683 ,

n. 11.

(]) Difcipline de leglife, part. 1 >* 1. 1 > chap. 43 , N< 7«



eii ordonnant
, en confacrant les éhi$ ; en. leur donnant

Ti n Ait udon canonique. Il efl vrai que les princes &
les évêques

, prefque toujours unis , marchoient de con-
cert au même but. Et à qui tenoit il que la même har-
monie n’eût lieu dans les opérations de l’Aflèmblée? Pour-
quoi une partie du clergé s’efl-elle refufée à délibérer fur
çes objets ; lur cette circonfcription nouvelle qui étoit une
meiure de néceflité , commandée par le bien public ?

Il faut s armer de beaucoup de patience
,
quand on s’im-

pofe la tâche de repouflèr les attaques de certaines gens
qui poftedent l'art fublime de harceler , d’épiîoguer lur un
mot

,
fur une phrafe , &c. ; au lieu d’attaquer un plan dans

fon enfemble , & d’en arracher les fondements. Un de
mes adverfaires fe plaint que je n’aie pas indiqué la fource
où j’ai puifé le paflkge.de M. Talon , qui attribuoit au
roi la faculté d’ériger Paris en métropole , fans l’interven-

tion de Rome. Eft-ce ma faute , s’il n'a pas voulu voir
dans une note , à la p. 5) de mon ouvrage

, première édi-
rion , la citation de la page 479, du. tome 6 des mémoires
du clergé > C'eft l’édition de Paris 1716 ; de fi , à l'au-

torité de M. Talon , on veut joindre celle d’un autre ma-
giftrat , je vous cite M. Milletot , confeiiler au parlement
de Bourgogne , qui , dans fon traité du délit commun 8c
du cas privilégié

, Paris , 161; , p. 169 , ( reâo & verfo)
tient le même langage.

Paflant de là aux inveftitures , il dit qu'elles fuppo-
foient toujours l'inftitution canonique , 8c que cet exemple
n’eft pas pour moi.

En vérité, fi quelque Scsrron avoir travefti mon ou-
vrage., >e croiroisque c'eft; là que le critique m'a lu. J’ai

foutenu feulement , 8c je maintiens qu'il y a analogie
entre la querelle a&uelle 5c celle qui eut lieu fur les in-
veftitures

, puifqu’en l'un & l'autre cas , il s’agir d’un
ferment réputé

, par les uns, très-compatible
, par les

autres , inconciliable avec les principes de la religion*
A cette occafton

, j’ai cité faint Yves de Chartres, qui

,

pour prouver à Raoul , archevêque de Rheims , la légi-
timité du ferment à foire au Roi , en recevant de lui

l'anneau 8c le bâton paftoral , difoit
:

quid refert cum



(i8>
nilui fpirituaïe fe dorez intendant (t j ? Mon cenfeur le

répété en d
J

au:res termes
; puis il demande qu'on éclair-

cille.... Quoi ? car je n'en lais rien.

Pardon , leéteur , de cet étalage feftidieux d'érudit

tion. Encore quelques citations intére (Tantes , & je

conclus.

L'onzieme canon du cinquième concile d'Orléans ,

tenu en 549 , s'exprime ainli
: ficut antiqui canones dé-

créterunt , nullus invitis detur epifeopus , Jed nec per op-

prejfionem potentium perfonarum , ad confenfum faciendum

cires aut cl:rici ( quod dici nefas ejl ) inclinentur ; quod Ji

factum fuerh ipje epifeopus ,
qui magis per violentiam quam

per decretum legiîimum ordinatur ab indepto po.ntificatus

honore in perpetuum deponatur (1). Et l'on voudroit au-

jourd'hui reiucter contre la volonté nationale.

yos rois y dit le pere ThomalTm ( 5 ) , ayant repris

orbonne fur les Sarrajins d}
Efpagne , ils la fournirent à

laprimatie de Bourges ; & la nation ne pourroit aujourd'hui

ce qu'ont pu nos rois.

Quand un abus attaque l'ordre politique , l'autorité

civile
,
qui , fous ce rapport 5 eft juge des beloinsdes peu-

ples 3 & qui doit veiller à la confervation du corps iocial

,

peut & doit y remédier. Or , il étoit abuiif- , même
îbus ie rapport politique , d'avoir des diocefes , les uns

de vingt paroilTes ,
les autres de tre ze cents. Donc la

nation n'a pas outre-palTé les devoirs , en failant une

nouvelle divilion territoriale des diocefes.

Lorfqu'un parlement jugeoit une conteftation de ter-

ritoiie entre deux paroilTes , il taiioïc en petit , ce que

1 Alfemblée nationale vient d'exécuter en grand. Quand

(1) Yves de Chartres
, epift. 6 j.

(1) Labbe , 1 , 5 , p. 393 & 394.

(3) Dilcipline de l’égtife, première partie, liv. 1 , ch. 4?.

Je prie mon Imprimeur de foigner particuliéremenr mes cita-

tions
,

car quel triomphe pour certaines gens, s'il lui arrive de

fjbftituer un chiffre à un autre , & de me charger par- là d’un

crime irrémiiEble ?



l'affaire étoit décidée , le curé de la paroifïè à laquelle
on adjugeoit ce territoire , y étendoit l'exercice de Tes

fonctions paiforales. Pcrfonne alors ne s'avifoic de crier

contre l'incompétence du parlement; perfonne ne s'avi-

foic de dire ni de croire que ce tribunal conféroic l'au-

torité ipirituelle. Voilà un fait, un fait irréfragable.

Qu'on réponde.

Vainement diroit-on que l'éreétion des évêchés n'eft

pas le plus grand grief intenté contre la conftirucion
civile du clergé ; mais qu'il s'agit de juftifler les fuppref-
iîons. Ces deux opérarions font abfclument parallèle*.

L'une ne peut ici s'effectuer fans l'autre
;

ôc puifqu'eiles
portent le même caraétere , l'apologie de la première
juftifie la féconde.

Je perfîfte à croire que dans cette diversité d'opinions

,

outre la bonne foi chez les uns , l'efpric de parti chez les

autres , il y a du mal-entendu. Pénétrons-nous bien de
cette vérité

, que i'Aflèmblée nationale n'entend régler ,

par les décrets
,
que ce qui tient à la publicité politique

du culte.

Elle vient de manifefter de nouveau (on intention dans
fon adreffe. Sous ce rapport

, fon autorité eft indépen-
dante

; elle ne peut être paraîyfee par aucune autre
; ôc la

religion qui commanderoit de réfifter , fi Ion artentoit
aux vérités fâintes , s'emprefle ici de commander l'obéit—
fance. Loin d'exclure l'influence a&ive de l'églife , l'Af-
femblee nationale décrété l'union au chef viflble de fa

religion
, le ferment de profeffer la religion catholique

,

apoftolique ôc romaine
, pour ceux qui entrent dans

1 exercice du miniftere , la néceflicé de 1 ordination , de
l'inflitution canonique , Ôcc .

Elle ne vous défend pas ( car elle n'en a pas le droit )

de prendre toutes les melures fuggérées par la conscience ,

pour élaguer les difficultés élevées fur l'objet dont il

s'agit
,

parce qu'elle ne peut aborder l'empire des conf-
ciences ; ôc il feroit néceflàirement un mauvais chrétien, un
mauvais citoyen^, celui qui

,
pouvant applanir ces diffi-

cultés , s'y refufcroic. Que feroit-ce ii , oppofam des
obftacles au retour d'une paix Ci deflrée , il femoit le

trouble ôc la difcorde ?



.(*©•)
Je crois avoir éclairci dons ce nouvel ouvrage ce qui

pouvoir offrir quelque difficulté dans mon premier écrie

fur le ferment civique. Je n'ai pas la vanité de préférer

mon opinion à celle d'autrui , mais je tâche de difeerner

Jes afyles où le font réfugiées la vérité , la piété , la

fcience de la religion > j'examine même quels font ceux
qui ont un grand intérêt à m'égarer , 8c j'ai le courage

d'abandonner des guides qu'il me feroit doux de fuivre ,

quand je vois que leur marche eft fauffe ou incertaine.

Il eft une forte d'arguments auxquels l'homme qui fé

refpeébe ne répondra jamais , que quand on aura trouvé

le fècret de fânétifier les outrages 8c les fureurs. Défendue
par de telles armes , la meilleure caufe devient déteftable;

8c qu'efperent donc tous ces libeliiftes , cachés lâchement

,fous le voile de l'anonyme pour vomir leur venin ?

Qu efperent-ils ces hommes , dont la bile eft fans celfo

irritée par la jaloufie ÿ la haine 3 le befoin de nuire (r) ,

& dont i'ariftocratie écumante ne celfe de crier que le

royaume eft détruit , que la religion eft anéantie ?

il va réalifer la fable du phénix 3 ce royaume qui , fi

on en croit les diatribes de M. Burfce , n'exifte plus

que fur la carte. Déformais les deftins d'un peuple géné-

(i) Perfonne, j’ofe le dire , n’a défendu & ne défendra plus

courageufement que moi les droits des curés. J’attache le plus

grand prix aux marques d’approbation & d’eftime que j’ai reçues

d’eux dans toute la France ; mais comme il eft: difficile d’être

prophète dans Ton pays , dois-je être furpris des noirceurs exha-

lées contre moi ,
fur-tout vers Château-Salins ,

Nanci & Merz ;

& par qui ? C’eft du fanétuaire même que font fortis mes

détra&eurs. Je n’ai garde cependant d’envelopper ,
dans les mêmes

inculpations ,
une foule de confrères qui, ont tous les droits à

mon eftime. Mes ennemis
,
qui fans doute parlent de juftice ,

de charité, m’ont fait contra&er l’habitude de méprifer & de

pardonner. Ils voudroient bien trouver
,
dans ma conduite &

dans mes écrits ,
de quoi juftifier leur perverfiré : je les renvoie

à l’apologue du ferpent qui mordoit la lime. Etre l’objet de la

calomnie ,
c’eft: une jouiftance bien douce pour l’homme religieux

qui peut défier la médifance.



( ? x )

reux ne feront pins balancés dans les mains des proftituées

de la cour & de» brigands en crédit. Les tyransfont mûrs ,

difoit dernièrement un orateur célébré; 8c moi je dis:

Encore quelques années , & les tyrans feront morts. Le cri

de la liberté retentit dans les deux mondes ; l'Europe fur-

tout offre les fimptômes confolateurs d'une régénération

prochaine ; bientôt la fouveraineté imprefcriptible des

nations fera proclamée des rives du Tage à celles de la

Néva , 8c la horde exécrée des defpotes ne fouillera plus

la terre purifiée.

Non , la religion n'eft pas détruite. Quoi
,
parce que

dernièrement un célébré hypocrite difcit dans un de nos
v comités

, qu'il falloit dêcatholïfer. la France ; penfèz-vous

que lui 8c fes adhérents expriment par ce blafphême le

vœu de l'Aflemblée nationale , tandis qu'elle vient par

fes décrets de lier l'exilknce du culte de nos peres à

celle de notre empire ? L'aftre éclatant de U religion catho-

lique,, dégagé des nuages qui nous déroboient une partie

de fà Majefté , va briller d'un nouvel éclat.

François , à force de vertus chrétiennes 8c patriotiques

,

fans doute, vous démentirez folennellement , vous con-

fondrezles impoftures des ennemis de la conftitution. Et

vos palpeurs citoyens , ralliés avec vous fous le drapeau

de la religion 8c de la patrie , confacreront leurs jours à

la glohe de cette patrie , de cette religion
,
qui ont reçu

leurs ferments 8c qui recevront leurs derniers foupirs.

F 1 N.




